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BESANCON

MONTBELIARD

PONTARLIER

LURE

VESOUL

BELFORT

DOLE

CHALON-SUR-SAONE

BEAUNE

DIJON

LONS-LE-SAUNIER

LOUHANS

SAINT-CLAUDE

MACON

!

linéaire classé en liste 1

linéaire hors liste 1

Préfecture ou Sous Préfecture

limite du bassin Rhône-Méditérannée

limite départementale

Cours d'eau, tronçons de cours d'eau et canaux clas sés en liste1
en régions Bourgogne, Franche-Comté, 

Lorraine et Champagne-Ardenne
au titre du 1° du I de l'article L214-17 du Code de  l'Environnement 

Délégation de Bassin Rhône-Méditerranée - DREAL Rhône-Alpes - Juillet 2013

référentiel : BD CARTHAGE


